
 

DOSSIER DE DEMANDE D9ENREGISTREMENT POUR UNE INSTALLATION 

CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L9ENVIRONNEMENT 

(ARTICLES L. 512-7 ET SUIVANTS DU CODE DE L9ENVIRONNEMENT) 

 

PIECE JOINTE N°8 : LETTRE DE DEMANDE D9AVIS DU 

PROPRIETAIRE DU TERRAIN SUR L9ETAT DANS LEQUEL 

DEVRA ETRE REMIS LE SITE LORS DE L9ARRET DEFINITIF 

DE L9INSTALLATION 
 

PROJET DE CONSTRUCTION D9UN PARC D9ACTIVITES 

MIXTE A USAGE INDUSTRIEL OU D9ENTREPOT 

 
ILOT 3 ZAC DU VAL VERT 3 CROIX BLANCHE  

RUE DU CHAMPS MOREAU  

91220 LE PLESSIS PATE 
 

 

JMG PARTNERS 
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JMG PARTNERS 3Demande d'Enregistrement ICPE / PJ83Projet de construction d9un parc d9activités mixte à 

usage industriel ou d9entrepôt -  91220 Le Plessis Pâté 

 

 Dossier n°IDFP230747-V1 2 

 

L9avis du propriétaire actuel (SORGEM), sur l9état dans lequel devra être remis le site lors de 

l9arrêt définitif de l9installation [1° du I de l9art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l9art. R. 

512-6 du code de l9environnement] a été sollicité par courrier du 19/03/2024. Une réponse a 

été adressée le 04/04/2024. 

ci-après copie de la demande à la SORGEM et la copie de la réponse de la SORGEM. 

 

 

 

 













 

DOSSIER DE DEMANDE D9ENREGISTREMENT POUR UNE INSTALLATION 

CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L9ENVIRONNEMENT 

(ARTICLES L. 512-7 ET SUIVANTS DU CODE DE L9ENVIRONNEMENT) 

 

PIECE JOINTE N°9 : LETTRE DE DEMANDE D9AVIS DU 

MAIRE (OU EPCI LE CAS ECHEANT) SUR L9ETAT DANS 

LEQUEL DEVRA ETRE REMIS LE SITE LORS DE L9ARRET 

DEFINITIF DE L9INSTALLATION 
 

PROJET DE CONSTRUCTION D9UN PARC D9ACTIVITES 

MIXTE A USAGE INDUSTRIEL OU D9ENTREPOT 

 
ILOT 3 ZAC DU VAL VERT 3 CROIX BLANCHE  

RUE DU CHAMPS MOREAU  

91220 LE PLESSIS PATE 
 

 

JMG PARTNERS 
 

 

Dossier n°IDFP230747-V1 3 avril 2024 



JMG PARTNERS 3Demande d'Enregistrement ICPE / PJ83Projet de construction d9un parc d9activités mixte à 

usage industriel ou d9entrepôt -  91220 Le Plessis Pâté 

 

 Dossier n°IDFP230747-V1 2 

 

L9avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale 

(EPCI) compétent en matière d'urbanisme, sur l9état dans lequel devra être remis le site lors 

de l9arrêt définitif de l9installation [1° du I de l9art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l9art. 

R. 512-6 du code de l9environnement] a été sollicité par courrier du 19/03/2024.  

La commue du Plessis-Pâté est compétente en matière d9urbanisme.  

 

Une réponse a été adressée le 26/03/2024. 

 

 

Ci-après copie de la demande d9avis du maire du Plessis-Pâté avec Accusé-réception et la copie 

de la réponse du maire. 

 

 














